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1. CONTEXTE DU FINANCEMENT
La Côte d’Ivoire bénéficie des subventions du Fonds Mondial depuis 2003. A ce jour, elle a respectivement bénéficié des financements des rounds 2, pour le VIH, 6 et 8 pour le paludisme et 3 et 6 pour la tuberculose. De plus le pays est éligible depuis 2009 au round 9 pour les propositions VIH et Tuberculose. 

Alliance Côte d’Ivoire a été sélectionné comme bénéficiaire principal round 9- VIH/sida pour le volet communautaire et le secteur privé. 
Le présent Dossier d’Appel d’Offres est rédigé pour l’acquisition des matériels et équipements nécessaires à la réalisation du programme.
2. OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Alliance Côte d’Ivoire invite, par le présent appel d’offres, les entreprises ivoiriennes à présenter leurs offres sous plis fermés, pour la fourniture des matériels et équipements ci-après : 

Lot 1 : Fourniture et livraison de 03 véhicules de type 4x4 « de ville » (détail dans les prescriptions techniques)

Lot 2 : Fourniture et livraison de matériels informatiques et bureautique (détail dans les prescriptions techniques)
Lot 3 : Fourniture et livraison de mobilier de bureau (détail dans les prescriptions techniques)

Aux conditions générales suivantes :
Un soumissionnaire, une offre :

Un soumissionnaire sera autorisé à présenter des offres pour plusieurs lots mais ne pourra pas soumettre plusieurs offres pour un même lot.

Tout soumissionnaire qui présentera plus d’une offre par lot sera disqualifié en même temps que les autres membres du groupement auquel il a participé.

Frais de soumission :

Le soumissionnaire prendra à sa charge tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Bénéficiaire Principal ne sera en aucun cas responsable de ces dépenses ni tenu de les rembourser, de quelque façon que se déroule le processus d’appel d’offres et quel qu’en soit le résultat.

3. ENTREPRISES ADMISES À SOUMISSIONNER

L’appel d’offres s’adresse à toutes les entreprises régulièrement inscrites au registre du commerce de Côte d’Ivoire. Pour être éligible, une entreprise doit satisfaire à toutes les conditions ci-après : 
a) être juridiquement constituée conformément à la législation de la Côte d’Ivoire et avoir son siège social et exercer son activité principale sur le territoire national,

b) n’être liée par aucun accord au Bénéficiaire Principal (Alliance Côte d’Ivoire)
4. QUALIFICATION DES ENTREPRISES ADMISES À SOUMISSIONNER

Les soumissionnaires doivent fournir les documents prouvant qu’ils disposent des capacités et ressources pour mener à bien l’exécution du contrat. A cette fin, toutes les offres non accompagnées des pièces administratives dont la liste est contenue dans le présent dossier d’appel d’offre seront rejetées.

5. GROUPEMENT D’ENTREPRISES

· Les entreprises éligibles, intéressées par le présent appel d’offres, peuvent se grouper (en association, groupement, consortium, joint venture, etc.) pour soumettre une offre commune.

· Chaque membre du groupement doit satisfaire aux conditions d’éligibilité définies au paragraphe 3 et fournir les pièces demandées au paragraphe 7.4 ci-dessous.

· Les offres présentées par un groupement de deux ou plusieurs entrepreneurs doivent, en plus, répondre aux conditions suivantes :

a. L’acte de soumission, dans le cas où l’offre du groupement serait retenue, sera signé de telle sorte qu’il engage légalement tous les membres du groupement ;

b. un exemplaire authentifié de la convention liant les membres du groupement sera joint à l’acte de soumission et devra apporter la preuve que :

· un des membres du groupement est désigné comme responsable principal et que cette désignation a été préalablement autorisée par chacun des membres du groupement

· le responsable du groupement assurera les responsabilités et sera habilité à recevoir toutes les instructions du Bénéficiaire Principal ; la direction de l’ensemble de l’exécution du contrat lui sera exclusivement confiée ; il servira de seul intermédiaire pour les paiements à effectuer au groupement

· tous les membres du groupement sont conjointement et solidairement responsables de l’exécution du contrat.

6. CONTENU DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

6.1. Composition du dossier

Le dossier d’appel d’offres, qui indique les prestations faisant l’objet du contrat, qui fixe les règlements de l’appel d’offres et qui stipule les conditions du contrat, se compose :

1. du présent Règlement de la consultation

2. du modèle de la Lettre ou de l’Acte de Soumission (Annexe 1)

3. du modèle d’Attestation de non faillite (Annexe 2)
4. du modèle de la caution de soumission (Annexe 3)

5. du modèle d’Acte de Cautionnement de l’acompte à la commande (Annexe 4)

6. du modèle de garantie de bonne exécution (Annexe 5)

7. du modèle de contrat (Annexe 6)
8. du Cahier des Prescriptions Techniques (Annexe 7)
· On attend du soumissionnaire potentiel qu’il examine toutes les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans les documents d’appel d’offres ; ceux-ci lui seront opposables. Le soumissionnaire assumera les risques de défaut de fourniture des renseignements exigés par les documents d’appel d’offres ou de la présentation d’une offre non strictement conforme aux exigences des documents d’appel d’offres. Ces carences peuvent entraîner le rejet de son offre.

· Le Bénéficiaire Principal se réserve le droit de vérifier, par n’importe quel moyen, les informations données par le soumissionnaire. Toute inexactitude dans les informations données entraîne automatiquement le rejet de l’offre correspondante.

6.2. Éclaircissements apportés au dossier d’appel d’offres

· Toute Entreprise soumissionnaire, désirant obtenir des éclaircissements sur le dossier d’appel d’offres, pourra notifier sa requête, par écrit (courrier physique ou email) ou par fax, à l’adresse du Bénéficiaire Principal, telle qu’elle est indiquée dans l’Avis d’Appel d’Offres, au plus tard deux semaines avant la date limite de remise des offres. Le Bénéficiaire Principal répondra par écrit ou par tout autre moyen, dans un délai d’une semaine après sa réception, à toute demande d’éclaircissement sur le dossier d’appel d’offres qu’il aura reçue.

· Des copies de la réponse du Bénéficiaire Principal (y compris une explication de la demande, mais sans identification de son origine) seront adressées à toutes les Entreprises qui auront déjà reçu le dossier d’appel d’offres.

6.3. Modification du dossier d’appel d’offres

· A tout moment, avant la date limite fixée pour la remise des offres, le Bénéficiaire Principal se réserve le droit, pour quelque motif que ce soit, de sa propre initiative ou à la suite d’une demande d’éclaircissement présentée par un soumissionnaire potentiel, de modifier le dossier d’appel d’offres en procédant à la publication, selon le cas, d’un Additif ou d’un Rectificatif.

· L’Additif ou le Rectificatif sera notifié par écrit (lettre, fax ou E-mail) à tous les soumissionnaires potentiels qui ont déjà retiré le dossier d’appel d’offres et aura valeur obligatoire à leur encontre. Ceux-ci en accuseront réception au Bénéficiaire Principal par courrier physique ou par email dans les plus brefs délais.

· Pour donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour modifier leur soumission à la suite d’un additif ou d’un rectificatif, le Bénéficiaire Principal se réserve le droit de reporter la date limite de remise des offres dans les conditions fixées au paragraphe 14.2.

7. CONTENU DU DOSSIER DE SOUMISSION

Pour être sélectionnés, les candidats doivent fournir tous les documents demandés aux points ci-après établis en français.

Si un des documents n’est pas fourni ou est incomplet, cela entraînera automatiquement le rejet de l’offre pour des raisons de non-conformité.

7.1. Acte de soumission

Document 1 à fournir : une déclaration (suivant le modèle joint en annexe 1) faisant état de l’intention de soumissionner à l’appel d’offres, dans laquelle doivent être mentionnés le(s) nom(s), l’(les) adresse(s), ainsi que les numéros de téléphone, de télécopieur et de courrier électronique du candidat, y compris toutes les sociétés faisant partie d’une entreprise commune/d’un groupement. Dans ce dernier cas, la société chef de file doit également être mentionnée.

7.2. Cautionnement de soumission

Document 2 à fournir :

7.2.1. Le soumissionnaire fournira un cautionnement de soumission d’un montant égal à deux pour cent (2%) du montant HT/HD de l’offre financière du lot qui fera partie intégrante de son offre.

7.2.2. Le cautionnement de la soumission est nécessaire pour protéger le Bénéficiaire Principal contre les risques présentés par une conduite du soumissionnaire qui justifierait la saisie dudit cautionnement, en application du paragraphe 7.2.7.

7.2.3. Le cautionnement de soumission sera libellé dans la monnaie de l’offre (Franc CFA), il se présentera sous les formes ci-après : 

· garantie bancaire ou lettre de crédit irrévocable émise par une banque dans le pays du Bénéficiaire Principal et reconnue par le Ministère de l’Économie et des Finances sous une forme acceptable par le Bénéficiaire Principal, et valable jusqu’à 30 jours au moins au-delà de la validité de l’offre ;

· chèque certifié par une banque régulièrement installée en Côte d’Ivoire et reconnue par le Ministère de l’Économie et des Finances.

7.2.4. Toute offre non accompagnée du cautionnement prévu aux paragraphes 7.2.1 et 7.2.3 sera écartée par le Bénéficiaire Principal comme ne satisfaisant pas aux conditions de l’appel d’offres, dans les conditions fixées au paragraphe 15.2.

7.2.5. Le cautionnement de soumission du soumissionnaire non retenu à chaque étape sera libéré ou lui sera retourné le plus rapidement possible, et au plus tard 30 jours après l’expiration  du délai de validité des offres prescrit par le Bénéficiaire Principal en application du paragraphe 12.

7.2.6. Le cautionnement de soumission du soumissionnaire qui aura obtenu le contrat ne sera libéré qu’après la signature du contrat, en application du paragraphe 16.8, et la remise de la caution de garantie prévue par le paragraphe 16.6.2.

7.2.7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

· si le soumissionnaire retire son offre pendant le délai de validité de son offre qu’il aura spécifié sur sa soumission ; ou

· au cas où le soumissionnaire obtiendrait le contrat et :

· manque à son obligation de signer le contrat conformément au paragraphe 16.6 ;

· manque à son obligation de déposer le cautionnement de garantie prévue par le paragraphe 16.6.2.

7.3 Autres garanties

7.3.1. La garantie de bonne exécution

Une garantie de bonne exécution de 10 % (dix pour cent) du montant de la soumission en FCFA Hors Taxe/HD sera jointe à l’envoi des trois exemplaires originaux du contrat.

Le défaut de cautionnement constituera un motif suffisant d’annulation de l’attribution du contrat et saisie du cautionnement provisoire ; dans ce cas, le BENEFICIAIRE PRINCIPAL sera en droit d’attribuer le contrat au soumissionnaire le moins disant suivant ou de procéder si besoin à un nouvel appel d’offres.

7.3.2. La Garantie bancaire de l’acompte à la commande

Dans le cas où l’Attributaire solliciterait un acompte à la commande, il devra fournir au BENEFICIAIRE PRINCIPAL, lors de la demande, une garantie bancaire du montant correspondant à l’acompte sollicité, conformément au modèle en annexe 4 du présent règlement de la Consultation.

Cette garantie restera valable 30 jours après la date de livraison et l’installation des équipements.

7.4. Documents justifiant l’éligibilité

Document 3 à fournir : déclaration du registre de commerce
Document 4 à fournir : Attestation de Régularité Fiscale (de paiement des impôts) en cours de validité (datant de moins de trois mois)

Document 5 à fournir : Attestation de non Faillite. Une déclaration établie sur la base du modèle figurant en annexe 2 et datant de moins de 90 jours, signée par le soumissionnaire et certifiée par un notaire public (avec l’indication que le signataire dispose du pouvoir réglementaire nécessaire pour ce faire), indiquant que le candidat ne se trouve pas dans l’une des situations suivantes :

· en état de faillite ;

· privé de la faculté de percevoir les sommes qui lui sont dues par une décision de justice autre qu’un jugement de mise en faillite, et qui entraîne, conformément à la législation du pays, la perte totale ou partielle du droit de gérer ses biens ou d’en disposer ;

· faire l’objet d’une action en justice en vue d’une mise en cessation de paiements pouvant conduire, conformément à la législation du pays, à la perte totale ou partielle du droit de gérer ses biens ou d’en disposer ;

· avoir été reconnu coupable par un jugement en dernière instance, d’un délit d’ordre professionnel ;

· inexécution d’un autre contrat financé par un autre organisme;

· être reconnu coupable d’avoir fait des déclarations inexactes à l’occasion de la fourniture des renseignements demandés ou de la participation à un appel d’offres.

Document 6 à fournir : attestation de cotisation à la CNPS datant de moins de trois mois

Les documents visés ci-dessus devront être communiqués pour chaque entité faisant partie d’une entreprise commune ou d’un groupement. 

7.5. Proposition financière 

Elle comprend :

· Le Bordereau des prix unitaires dûment complété et paraphé ;

· Le devis estimatif dûment rempli et paraphé ;
· Toutes autres pièces ayant trait aux prix et au montant de l’offre.

8. DÉLAI D’EXÉCUTION

Le soumissionnaire s’engagera, dans sa soumission, à exécuter les commandes dans le délai imposé de 60 jours à compter du premier jour ouvrable suivant la date de notification de l’ordre de service de livrer ou de la notification de l’approbation du contrat.

9. MONTANT DE LA PROPOSITION FINANCIÈRE ET CARACTÈRE DES PRIX 

· Le soumissionnaire indiquera, en toutes lettres et en chiffres, dans son acte de soumission le montant total de son offre tel qu’il ressort du devis estimatif. En cas de discordance entre le montant exprimé en lettres et celui en chiffres, le montant minimum fera foi. Ce montant sera exprimé d’abord en Hors TVA/HD.

· Le présent Contrat est soumis aux droits, taxes et impôts exigibles en Côte d’Ivoire. Toutefois la partie fiscale de l’opération en ce qui concerne : les droits d’entrée sur les importations et la TVA, est prise en charge par l’État de Côte d’Ivoire et fera l'objet d'une exonération par le Ministère de l’Economie et des Finances.
· Les prix unitaires devront être présentés en hors taxes et hors douanes dans le bordereau des prix unitaires, séparément en lettres et chiffres. En cas de discordance entre le montant exprimé en lettres et celui donné en chiffres, le montant minimum fera foi. 

· Le devis estimatif sera établi par le soumissionnaire par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités données par le Bénéficiaire Principal dans le cadre du devis estimatif. En cas de discordance entre les prix unitaires utilisés dans le devis estimatif et celui donné dans le bordereau des prix unitaires, le prix donné par ce dernier fera foi.
10. RÉVISION, ACTUALISATION  DES PRIX

Les prix du contrat issu du présent appel d’offres seront fermes et non révisables.

11. PROPOSITION DE RABAIS

· Le soumissionnaire est autorisé à proposer de sa propre initiative des éventuels rabais sur le montant de son offre. Les rabais seront exprimés soit en pourcentage du montant de l’offre, soit en montant fixe.

· La proposition de rabais devra obligatoirement être faite dans l’acte de soumission. Toute offre de rabais qui n’est pas indiquée dans cet acte de soumission ne sera pas prise en considération lors de l’évaluation et de la comparaison des offres. Il en sera toutefois tenu compte lors de l’établissement du contrat si le soumissionnaire intéressé est retenu.

· Le Bénéficiaire Principal peut également demander par courrier officiel aux soumissionnaires retenus de proposer des rabais. Toutefois, le refus d’octroyer un rabais n’est pas éliminatoire.

12. DÉLAI DE VALIDITÉ

· Les offres seront valables jusqu’à 90 jours au moins après la date limite de remise des offres fixée par le Bénéficiaire Principal au paragraphe 14.2. Une offre valable pour une période plus courte sera écartée par le Bénéficiaire Principal comme non conforme aux conditions de l’appel d’offres.

· Dans les circonstances exceptionnelles et sous réserves des dispositions du paragraphe 16.4, le Bénéficiaire Principal peut solliciter du soumissionnaire une prolongation du délai de validité de son offre. La demande et les réponses qui lui seront données le seront par écrit. Un soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire acceptant la demande de prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre ni ne sera autorisé à le faire.

13. FORME ET SIGNATURE DE L’OFFRE

· Le soumissionnaire préparera Dix (10) exemplaires de l’offre, indiquant clairement sur cinq (05) exemplaires « original » et cinq (05) autres « copie ». En cas de différence entre eux, l’original fera foi.
Pour les documents visés aux paragraphes 7.2 et 7.3, il n'est demandé qu'un seul original et quatre copies. 

· Les originaux et toutes les copies de l’offre seront dactylographiés à l’encre indélébile ; ils seront signés par le soumissionnaire ou par une (ou des) personne(s) dûment autorisée(s) à obliger celui-ci. Cette autorisation fera l’objet d’une procuration écrite et légalisée accompagnant l’offre. Toutes les pages de l’offre, sauf les prospectus imprimés et non modifiés, seront paraphés par le (ou les) signataire (s).

· L’offre ne contiendra aucune mention interligne, rature ou surcharge, sauf ce qui est nécessaire pour corriger les erreurs du soumissionnaire, auquel cas ces corrections seront paraphées par le (ou les) signataire (s) de l’offre.

14. REMISE DES OFFRES

14.1. Présentation des offres

· Les offres seront envoyées à l’adresse ci-après : 

Monsieur le Directeur Exécutif,

Alliance Côte d’Ivoire,

II Plateaux 7e tranche HE

Lot 3331 BI Ilot 237

08 BP 2046 Abidjan 08
Tél: +225 22 52 85 70; fax: +225 22 52 85 72
· Chaque soumissionnaire soumettra son offre en cinq (05) originaux et cinq (05) copies, marqués « original » et « copie » selon le cas. L’offre comprendra toutes les parties définies au paragraphe 7 qui seront mises dans une enveloppe cachetée, dite « enveloppe intérieure ».

· Cette enveloppe indiquera l’objet de l’avis d’appel d’offres (AAO) ainsi que le nom et l’adresse du soumissionnaire. 

· L’enveloppe intérieure sera mise dans une grande enveloppe cachetée dite « enveloppe extérieure ». Celle-ci portera le nom du projet et l’objet de l’avis d’appel d’offres ALLIANCE NATIONALE CONTRE LE SIDA EN COTE D’IVOIRE, financement : FONDS MONDIAL, convention de financement n° CIV-910-G13-H, ainsi que la mention  « A N’OUVRIR QU’EN COMMISSION, le (ou après le) {date de l’ouverture} »  à l’exclusion de toute autre inscription permettant d’identifier le soumissionnaire.

· Si ces enveloppes extérieures ne sont pas adressées et marquées comme indiqué ci-dessus, le Bénéficiaire Principal ne sera en aucun cas responsable de ce qu’une offre soit égarée ou de ce qu’elle soit ouverte inopinément.

14.2. Date et heure limites de remise des offres

Les offres doivent être reçues par le Bénéficiaire Principal à l’adresse spécifiée au paragraphe 14.1 au plus tard le vendredi 09 décembre 2011 à 15H 00
Les offres peuvent être soit remises en mains propres, soit envoyées par pli recommandé avec accusé de réception à l’adresse spécifiée ci-dessus.
Le Bénéficiaire Principal a toute latitude pour prolonger le délai de remise des offres en modifiant le dossier d’appel d’offres sous réserve des dispositions du paragraphe 6.3.

14.3. Offres hors-délai

La date limite de remise des offres signifie la date limite à laquelle l’offre doit être effectivement reçue par le Bénéficiaire Principal. Toute offre reçue par le Bénéficiaire Principal après expiration du délai de remise des offres, fixé par le Bénéficiaire Principal au paragraphe 14.2, sera écartée et non ouverte, quel que soit le motif de retard de réception.

14.4. Modification et retrait des offres

· Aucun soumissionnaire ne peut modifier ou retirer son offre après l’avoir remise.

· Aucune offre ne peut être modifiée après les dates et heure limites de remise des offres.

· Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de remise des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le soumissionnaire dans sa formule de soumission. 

15. OUVERTURE ET EVALUATION DES OFFRES

15.1. Ouverture des offres

· L’ouverture des offres se fera par un Comité de Sélection mis en place par le Bénéficiaire Principal conformément au manuel de procédures administratives et financières dans les locaux de Alliance Côte d’Ivoire sis aux II Plateaux 7e tranche HE, Lot 3331 BI Ilot 237.
· L’ouverture des offres sera unique. Le Président du Comité de Sélection, décrit plus haut, en l’occurrence le Directeur Exécutif de Alliance Côte d’Ivoire, vérifiera d’abord le caractère anonyme de chaque enveloppe ainsi que la date et l’heure de sa réception. Toute enveloppe reçue après les date et heure limites de remise des offres fixées au paragraphe 14.2 ainsi que toute enveloppe portant des indices permettant d’identifier son expéditeur, seront écartées immédiatement comme non conformes aux conditions de l’appel d’offres.

· Le Président de séance ouvrira ensuite chaque enveloppe extérieure. Il annoncera à haute voix le nom du soumissionnaire, ouvrira l’enveloppe,  annoncera à haute voix la liste des pièces fournies dans cette enveloppe, les modifications, les retraits d’offres, le délai d’exécution proposé, les montants HT/HD, et tout autre détail que le Président de séance, à sa discrétion, peut juger utile de faire connaître. 

· Le Comité procédera alors à la vérification de la recevabilité des offres, conformément aux dispositions du paragraphe 15.2 et sur la base du dossier technique et administratif remis par le soumissionnaire, il procèdera à l’analyse de l’offre en profondeur. 
· Le Bénéficiaire Principal établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des enveloppes.

15.2. Détermination de la recevabilité des offres

- Immédiatement après l’ouverture de chaque enveloppe, le Bénéficiaire Principal devra s’assurer que chaque offre est administrativement recevable. Pour ce faire, il vérifiera :

· si les pièces demandées dans le dossier d’appel d’offres sont données au complet ;

· si le cautionnement de soumission est réalisé et a le pourcentage ou le montant demandé ;

· si le soumissionnaire a produit toutes les pièces prouvant son éligibilité ;

· si les garanties exigées sont fournies ;

· si tous les documents  ont été correctement paraphés et signés ; etc.

· si la soumission a été correctement remplie et signée

- Lorsqu’une offre n’est pas recevable pour l’essentiel vis-à-vis des exigences du dossier d’appel d’offres, elle sera rejetée immédiatement par la Comité de sélection et ne pourra être par la suite rendue conforme au dossier d’appel d’offres ni par correction, ni par retrait subséquent de la réserve ou divergence aux conditions de l’appel d’offres qui pourraient être effectués par le soumissionnaire ni par ajout des documents manquants.

15.3. Caractère confidentiel de la procédure

· Aucune information relative à l’examen, aux éclaircissements, à l’évaluation et à la comparaison des offres, et aux recommandations relatives à l’attribution du contrat ne pourra être divulguée aux soumissionnaires ou à toute autre personne étrangère à la procédure d’examen et d’évaluation après l’ouverture des plis et jusqu’à l’annonce de l’attribution du contrat.

· Sauf application des dispositions du paragraphe 15.4, toute tentative effectuée par un soumissionnaire pour influencer le Bénéficiaire Principal ou le Comité de Sélection au cours de la procédure d’examen, d’évaluation et de comparaison des offres et dans sa décision relative à l’attribution du contrat conduira au rejet de l’offre de ce soumissionnaire.

15.4. Éclaircissements apportés aux offres

Le Comité de Sélection des offres, pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des propositions, peut demander aux soumissionnaires entendus séparément des éclaircissements relatifs à l’offre, y compris le sous détail de leurs prix unitaires. Une telle demande et la réponse qui sera apportée seront formulées par lettre, mais à l’exception de la confirmation de la rectification des erreurs de calcul découvertes par le Comité de Sélection au cours de l’évaluation des propositions financières conformément aux dispositions du paragraphe 15.8, aucune modification des prix ou de contenu de l’offre ne sera demandée, ni offerte, ni recevable.

15.5. Détermination de la conformité technique de l’offre

· Aux fins de la présente clause, une offre techniquement conforme pour l’essentiel au dossier d’appel d’offres est une offre qui répond à tous les termes, conditions et spécifications du cahier des charges de l’appel d’offres, sans divergences ni réserves importantes. Une divergence ou réserve importante est celle qui affecte de façon appréciable la qualité des matériels ou qui limite, de façon notable et en contradiction avec les dispositions du dossier d’appel d’offres, les droits du Bénéficiaire Principal et les obligations du soumissionnaire au titre du contrat, et dont la correction affecterait injustement la position des autres soumissionnaires qui ont présenté des propositions conformes pour l’essentiel au dossier d’appel d’offres.

· Une offre jugée non conforme pour l’essentiel sera écartée comme techniquement non acceptable.

15.6. Vérification des qualifications des soumissionnaires

· Le Comité de Sélection déterminera pour chaque soumissionnaire dont les offres sont déclarées recevables, s’il est apte à exécuter le contrat de façon satisfaisante.

· La détermination tiendra compte des capacités financières et techniques du soumissionnaire que celui-ci fournira au titre du paragraphe 7.3, et sur toute information que le Bénéficiaire Principal jugera nécessaire et adéquate.

· Les critères ci-après seront pris en considération pour la vérification des qualifications de chaque soumissionnaire :

· la capacité d’assurer un service d’entretien et de réparation des équipements.

· la capacité technique et financière du soumissionnaire de livrer en temps et lieu les équipements faisant l’objet de ce contrat.

· Une réponse affirmative à la question de savoir si le soumissionnaire est qualifié ou non sera une condition préliminaire à l’évaluation de la proposition technique de ce soumissionnaire. Une réponse négative fera écarter l’offre du soumissionnaire. Le Comité de Sélection procédera de même à la détermination des capacités du soumissionnaire à exécuter le contrat de façon satisfaisante.

· Toute fausse déclaration constatée par le Comité de Sélection entraînera automatiquement l’élimination du candidat concerné.

15.7. Évaluation des propositions techniques

L’évaluation des offres techniques par le Bénéficiaire Principal tiendra compte des facteurs ci-après et de leurs coefficients de pondérations respectifs :

a) Pour les véhicules :

	Critères
	Pondération
	Maximum

	Disponibilité: 
	Immédiate (en stock) : 20
	

	                      
	1 mois : 15
	20 points

	
	2 mois et plus : 10
	

	Adéquation des équipements proposés :
	Conformité  100%: 20
	

	
	Conformité jusqu’à 80% : 15
Conformité jusqu’à 50% :10
	20 points

	Garantie pièces et main d'œuvre :
	1 an : 30 points
	

	
	6 mois : 15 points
	30 points

	Service après-vente :
	Disponibilité de pièces détachées en Côte d’Ivoire : 15
	

	
	Infrastructures permettant les entretiens et réparations majeures : 15
	30 points

	
	
	

	Total :
	
	100 points


b) Pour les autres équipements :

	Critères
	Pondération
	Maximum

	Documentation en Français : 
	Documents de présentation détaillée des équipements avec leurs caractéristiques inclus dans le dossier d'offre : 10
	20 points

	                      
	Manuel du propriétaire fourni à la livraison : 10
	

	Maintenance sur site :
	Visites régulières : 10
	20 points

	
	Visites à la demande : 10
	

	Garantie pièces et main d'œuvre :
	1 an : 30 points
	30 points

	
	6 mois : 15 points
	

	Service après-vente :
	Réparations sur site : 30 points
	30 points

	
	Réparations hors d’Abidjan : 10 points
	

	Total :
	
	100 points


Seules les propositions techniques ayant obtenu une note finale d’au moins 70 points seront déclarées techniquement acceptables et seront considérées pour l’analyse des propositions financières. 

15.8. Évaluation des propositions financières

15.8.1. La comparaison des propositions financières se fera exclusivement sur la base des montants Hors Taxes/Hors Douanes étant entendu que la part des taxes, impôts et  droits divers n’est pas financée par le projet, tel qu'il est stipulé au paragraphe 9.
15.8.2. Le montant de l’offre est la somme totale de tous les montants partiels de chaque lot.

15.8.3. Le Comité de Sélection vérifiera si le soumissionnaire a mis des prix à tous les postes du formulaire du Bordereau des Prix Unitaires fourni par le Bénéficiaire Principal. Il est demandé aux soumissionnaires de donner un prix unitaire à chacun des postes du bordereau des prix unitaires qui le concernent. 

15.8.4. Le fait d’omettre un prix n’est pas éliminatoire. Mais, pour le besoin de la comparaison des propositions, et uniquement pour ce besoin, le Comité de Sélection attribuera d’office à chacun des postes sans prix le prix le plus élevé pour le poste correspondant dans les propositions des autres soumissionnaires. Si l’offre du soumissionnaire concerné s’avère par la suite classée la moins-disante, et qu’il est retenu comme possible attributaire du contrat, les prix manquants seront fixés avec lui avant la conclusion du contrat dans la limite des prix maxima appliqués lors de la comparaison.

15.8.5. Le fait d’ajouter de nouveaux prix n’est pas non plus éliminatoire. Si l’offre correspondante est jugée par la suite comme la moins-disante, ces nouveaux prix seront examinés par le Bénéficiaire Principal et seront fixés avec le soumissionnaire dans le cas où ils seraient effectivement indispensables.

15.8.6. Le Comité de Sélection examinera le caractère raisonnable du montant total de chacune des offres techniquement acceptables. En cas de montant anormalement bas, par rapport à l’estimation confidentielle, sans qu’il ait eu d’omission de prix, il demandera au soumissionnaire intéressé, au cas où son offre serait la moins-disante parmi les propositions techniques acceptables, de garantir ses prix et de s’engager à ne  faire aucune réclamation ni modification en cours d’exécution du contrat. 

15.8.7. Le Comité de Sélection vérifiera alors les calculs arithmétiques du devis estimatif. Par la suite :

15.8.7.1. s’il y a une discordance entre le prix unitaire marqué dans le devis estimatif et celui du bordereau des prix unitaires, le prix de ce dernier fera foi ;

15.8.7.2. s’il y a une discordance entre le prix unitaire en toutes lettres et le prix unitaire en chiffres, le montant le plus bas prévaudra ;

15.8.7.3. le montant résultant de la multiplication du prix unitaire par la quantité correspondante dans le devis estimatif sera corrigé conformément aux dispositions du paragraphe 15.8.7.2 ci-dessus ;

15.8.8. le soumissionnaire n’a pas le droit de modifier les quantités données dans l’appel d’offres. Si le cas se présente, le Comité de Sélection d’évaluation rétablira d’office le chiffre initial.

15.8.9. En application des dispositions du paragraphe 11, les rabais éventuels accordés par le soumissionnaire seront appliqués au moment de sa proposition financière, éventuellement corrigée par le Comité de Sélection  conformément au paragraphe 15.8.7, avant la comparaison des propositions.

L’octroi d’un rabais n’est pas un critère d’évaluation des offres ni celui de rejet. Dans le cas où le dossier d’appel d’offres demanderait aux soumissionnaires de proposer des rabais, une offre sans rabais sera considérée comme ayant accordé un rabais nul et ne sera pas éliminée.

15.9. Pondération des offres financières

L’offre la moins-disante sera celle qui aura proposé le montant le moins élevé parmi les propositions techniques jugées acceptables conformément aux dispositions du paragraphe 15.7, et après que le montant de chaque proposition financière correspondante soit corrigé, conformément aux dispositions du paragraphe 15.8.

L’offre jugée la moins-disante aura une notation de trente (30) points. Les autres offres financières, parmi les propositions techniques, jugées acceptables conformément aux dispositions du paragraphe 15.7, auront une notation calculée proportionnellement à celle de l’offre la moins-disante de la manière suivante : 

Ni 
=
30 x Mo / Mi

Où : 

Ni
= Note de l’offre i

Mo
= Montant de l’offre la moins-disante  (en francs CFA)

Mi 
= Montant de l’offre i 

16. ATTRIBUTION DU CONTRAT
16.1. Critères d’attribution du contrat
16.1.1. Le Comité de Sélection procédera au calcul de la notation totale de toutes les entreprises dont les offres auront été jugées techniquement acceptables conformément au paragraphe 15.6. La note totale de chaque entreprise sera égale à la somme de la note obtenue à l’évaluation des offres techniques rapportée à 70 conformément au paragraphe 15.7 et de la note obtenue à l’évaluation de l’offre financière conformément aux dispositions du paragraphe 15.9.

16.1.2. Sous réserves des dispositions du paragraphe 16.2, le Bénéficiaire Principal attribuera le contrat au soumissionnaire jugé qualifié pour l’exécuter de façon satisfaisante, dont on aura déterminé que l’offre est évaluée techniquement acceptable et qu’elle a obtenu la note la plus élevée. Ceci étant, l’offre la moins-disante annoncée lors de l’ouverture des offres peut ne pas être retenue après l’évaluation des offres.
16.2. Droit du Bénéficiaire Principal de modifier le volume des commandes

Le Bénéficiaire Principal se réserve le droit d’augmenter ou de diminuer d’un maximum de 25%, au moment de l’attribution du contrat ou en cours d’exécution, le volume des commandes relatives à chaque poste des prix spécifiés dans le Devis Estimatif sans changement de prix unitaires ou autres stipulations et conditions.

16.3. Droit du Bénéficiaire Principal d’accepter l’une quelconque des offres et de rejeter une ou toutes les offres

16.3.1. Le Bénéficiaire Principal se réserve le droit d’accepter ou d’écarter toute offre, et d’annuler la procédure d’appel d’offres, à un moment quelconque avant l’attribution du contrat, sans, de ce fait, encourir une responsabilité quelconque vis-à-vis du ou des soumissionnaires affectés, ni être tenu d’informer le ou les soumissionnaires affectés des raisons de sa décision.

16.3.2. Le Bénéficiaire Principal se réserve également le droit de déclarer l’appel d’offres infructueux lorsqu’il est évident qu’il y a absence de concurrence ou lorsqu’il est constaté que les montants des offres sont trop élevés ou trop bas (bordereau de prix unitaires non réaliste).
16.3.3. Avant l’attribution du marché, les résultats de l’appel d’offre (Procès Verbal du processus de sélection) seront transmis au Fonds Mondial pour information et Avis de Non Objection (ANO)
16.4. Lettre d’acceptation

16.4.1. Avant l’expiration du délai de validité des offres, le Bénéficiaire Principal informera le soumissionnaire choisi, par écrit, que son offre a été acceptée et qu’il est invité à prendre contact immédiatement avec le Bénéficiaire Principal pour négocier le contrat.

16.4.2. La notification de la lettre d’acceptation ne constitue pas encore la conclusion du contrat.

16.5. Mise au point du contrat
16.5.1. Avant toute signature du contrat, le soumissionnaire retenu sera invité à discuter le contenu de ce contrat avec le Bénéficiaire Principal. En cas de non-succès des discussions avec le soumissionnaire ayant obtenu la note la plus élevée, le Bénéficiaire Principal invitera le soumissionnaire qui a obtenu la note suivante à discuter, et ainsi de suite jusqu’à ce qu’un accord soit obtenu.

16.5.2. Les discussions ont pour but de mettre au point la rédaction du contrat. Il est strictement interdit d’y discuter des prix unitaires ou du montant total de l’offre de l’attributaire

16.5.3. Les points suivants pourront faire l’objet de discussions avant la conclusion du contrat :

· les observations et réserves faites par le soumissionnaire,

· la livraison des équipements et leur installation

· le calendrier d’exécution,

· les omissions de prix,

· les ajouts de nouvelles rubriques de prix,

· les variantes techniques,

· toutes les questions pouvant entraver la bonne exécution du contrat.

16.5.4. Les dispositions du présent règlement de l’Appel d’Offres ne sont pas négociables et sont toutes opposables au soumissionnaire.

16.6. Signature du contrat
16.6.1. A l’issue de la mise au point, le Bénéficiaire Principal remettra au soumissionnaire retenu la version définitive du contrat contenant toutes les dispositions convenues entre les parties.

16.6.2. Dans les sept (7) jours suivant la réception du contrat, l’Attributaire du marché le signera et le renverra au Bénéficiaire Principal, accompagné de sa caution de garantie. Passé ce délai, ce dernier pourra considérer le soumissionnaire comme s’étant désisté. Il pourra  alors saisir la caution de soumission de l’attributaire et faire appel au soumissionnaire classé second.

16.6.3. Le Bénéficiaire Principal aura un délai de 30 jours pour accomplir les formalités d’approbation du contrat. Passé ce délai, l’attributaire sera libéré de ses engagements et pourra réclamer la restitution de sa caution de soumission.

16.6.4. La signature du contrat engage les deux parties :

- pour le Bénéficiaire Principal à réserver et confier la fourniture des équipements objet de cet appel d’offres à l’Entreprise attributaire ;

- pour l’Entreprise attributaire, à maintenir son offre et son engagement à exécuter les livraisons pour lesquels elle a soumissionné.

16.7. Entrée en vigueur du contrat

Le contrat entre en vigueur et engage entièrement les deux parties lorsqu’il a été dûment signé par les différentes parties
17. Frais commerciaux extraordinaires

L’Attributaire est tenu de déclarer que le présent contrat n’a pas donné lieu, ne donne pas ou ne donnera pas lieu à perception de frais commerciaux extraordinaires. 

 « Frais Commerciaux Extraordinaires » désigne toute commission non mentionnée au contrat ou qui ne résulte pas d’un contrat autonome en bonne et due forme faisant référence à ce contrat, toute commission qui ne rétribue aucun service légitime effectif, toute commission versée dans un paradis fiscal, toute commission versée à un bénéficiaire non clairement identifié ou à une société qui a toutes les apparences d’une société de façade. 

Dans le cas où l’Attributaire serait convaincu de financement de frais commerciaux extraordinaires au titre du présent contrat, il sera exigé de l’Attributaire qu’il reverse le montant de ces frais au Bénéficiaire Principal.
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